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GENERALITES DES RESEAUX

Le classement des terrains en zone U implique qu’ils soient desservis par des r�seaux ou que 
la commune les r�alise (article R.123-5 du code de l’urbanisme).

Dans ces zones, les capacit�s des �quipements publics existants ou en cours de r�alisation 
doivent permettre d’admettre imm�diatement les constructions ; en cons�quence, il 
conviendra de limiter l’extension de l’urbanisation dans les secteurs o� ces conditions ne sont 
pas remplies.

Les zones ouvertes � l’urbanisation dans le plan local d’urbanisme sont int�gr�es dans la 
partie urbanis�e : le d�veloppement de FRESQUIENNES se caract�rise par une densification, 
concentration autour de l’existant.

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES

L'article 35.III de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 codifi� � l'article L.2224-10 du code des 
collectivit�s territoriales fait obligation aux communes ou � leurs �tablissements publics de 
coop�ration de d�limiter, apr�s enqu�te publique :

 les zones d'assainissement collectif o� elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux 
us�es domestiques et le stockage, l'�puration et le rejet ou la r�utilisation de l'ensemble 
des eaux collect�es,

 les zones relevant de l'assainissement non collectif o� elles sont seulement tenues, afin 
de prot�ger la salubrit� publique, d'assurer le contr�le des dispositifs d'assainissement 
et, si elles le d�cident, leur entretien,

 les zones o� des mesures doivent �tre prises pour limiter l'imperm�abilisation des sols 
et pour assurer la ma�trise du d�bit et de l'�coulement des eaux pluviales et de 
ruissellement,

 les zones o� il est n�cessaire de pr�voir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage �ventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de 
nuire gravement � l'efficacit� des dispositifs d'assainissement.

L’article L.123-1 11�) du code de l'urbanisme pr�cise que ces zones peuvent �tre report�es 
dans le PLU.

Le SIAEPA de Sierville g�re l’assainissement. 

Un sch�ma directeur a �t� r�alis�. La commune de FRESQUIENNES b�n�ficie de 
l’assainissement collectif au niveau du centre bourg. La station d’�puration se situe au Sud Est 
du centre bourg et poss�de une capacit� maximale de 500 �q/hab. Actuellement 438 �q/hab 
sont raccord�s.
Le reste du territoire est en assainissement individuel. Le minimum parcellaire pr�conis� par 
le SPANC est de 1 200m�.
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Il est � rappeler que la circulaire du 6 d�cembre 2006 indique qu'en application des articles 
L.121.1, L.123.1 et R.123.9 du code de l'urbanisme, les ouvertures � l'urbanisation de 
nouveaux secteurs ne pourront intervenir :

 si la collecte et le traitement des eaux us�es qui en seraient issues ne pouvaient pas 
�tre effectu�s dans des conditions conformes � la r�glementation en vigueur,

 et si l'urbanisation n'�tait pas dans ce cas accompagn�e par la programmation de 
travaux et actions n�cessaires � la mise en conformit� des �quipements de collecte et 
de traitement situ�s � l'aval de ces secteurs.

Le plan du r�seau des eaux us�es est joint � cette notice.

EAU POTABLE

Le SIAEPA de Sierville g�re �galement l’eau potable. Le captage d’eau potable qui alimente 
FRESQUIENNES est situ� sur la commune voisine d’Anceaumeville.

Le plan du r�seau d’eau potable est annex� � cette notice du PLU.

EAUX PLUVIALES

L’identification des al�as a �t� r�alis�e gr�ce � �tude �labor�e par le bureau d’�tudes 
INGETEC.
Dans les secteurs concern�s par les ruissellements, aucune zone de d�veloppement n’a �t� 
cr��e.

ORDURES MENAGERES

La Communaut� de Communes du Moulin d’Ecalles poss�de la comp�tence � ordures 
m�nag�res �. Les d�chets sont ramass�s 1 fois par semaine par la soci�t� IKOS. Elles sont 
ensuite exp�di�es au SMEDAR (Syndicat Mixte d’Elimination des D�chets de 
l’Arrondissement de Rouen). Le tri s�lectif est pr�sent sur la commune � travers la pr�sence 
de containers. Les habitants peuvent b�n�ficier de la d�ch�terie de Buchy.

CIMETIERE

Le cimeti�re est situ� au pied de l’�glise. . Actuellement, il reste environ 110 places 
� disponibles �. Une extension de cet �quipement a d�j� �t� r�alis�e. Sont �galement 
r�pertori�s un columbarium (10 cases) et un jardin du souvenir.
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RESEAU D’ELECTRIFICATION

Un bilan du r�seau �lectrique a �t� r�alis� par ERDF. Ce dernier est annex� � la pr�sente 
notice.

FRANCE TELECOM

Tout am�nagement du r�seau t�l�phonique de FRESQUIENNES sera r�alis� conform�ment � 
l’article L 35 du code des P et T (service universel).

Raccordement au r�seau t�l�phonique :
L’autorit� qui d�livre les permis de construire exigera du b�n�ficiaire, la r�alisation et le 
financement de l’adduction souterraine du branchement t�l�phonique jusqu’aux �quipements 
qui existent au droit du terrain (domaines priv� et public). Ceci conform�ment � la loi n�85-
729 du 18 Juillet 1985, reprise par l’article L 332-15 du code de l’urbanisme et pr�cis�e par le 
protocole d’accord du 19 Janvier 1993 entre les Ministres de l’Environnement, des Postes et 
T�l�communications et le Pr�sident de France T�l�com.

LES VOIRIES

Les voies de circulation desservant les �tablissements recevant du public, les b�timents 
industriels et les habitations doivent permettre l’acc�s et la mise en œuvre des moyens de 
secours et de lutte contre l’incendie. 

A ce titre, celles-ci devront r�pondre aux caract�ristiques minimales suivantes :
 largeur de la voie : 8 m�tres minimum comprenant les trottoirs, bandes de 

stationnement et chauss�es,
 largeur de la chauss�e, bandes de stationnement exclues : 3 m,
 force portante calcul�e pour un v�hicule de 160 kilo-newton avec un maximum de 90 

kilo-newton par essieu, ceux-ci �tant distants de 3,60 m�tres au minimum,
 r�sistance au poin�onnement : 80N/cm2 sur une surface minimale de 0,20 m2,
 rayon int�rieur minimum R : 11 m,
 sur largeur S = 15/R dans les virages de rayon int�rieur inf�rieur � 50 m,
 hauteur libre : 3,50 m,
 pente inf�rieure � 15 %.
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LUTTE CONTRE L’INCENDIE

Il conviendra de respecter les normes r�glementaires � ce sujet, et de veiller � ce que 
l’implantation des points d’eau permette d’assurer la d�fense contre l’incendie au fur et � 
mesure de l’�volution de l’urbanisme et des implantations industrielles.

Les besoins en eau pour la lutte contre l'incendie sont proportionn�s aux risques d�fendre et 
d�finis par :

- la circulaire interminist�rielle n�465 du 10 d�cembre 1951,
- l'arr�t� interminist�riel du 1er f�vrier 1978 approuvant le R�glement d'Instruction et 

de Manoeuvres des sapeurs-pompiers,
- le document technique D 9 - Guide pratique pour le dimensionnement des besoins en 

eau (INESC - FFSA - CNPP),
- l'arr�t� pr�fectoral du 15 juillet 2009 portant approbation du R�glement Op�rationnel 

du Service D�partemental d'Incendie et de Secours.

Il en ressort que les sapeurs-pompiers doivent trouver � proximit� de tout risque moyen, au 
minimum 120 m3 d'eau utilisables en 2 heures.

Cela peut �tre satisfait soit par :
- un r�seau de distribution d'eau dot� de poteaux ou bouches d'incendie de 100 mm

normalis�s, d�bitant au minimum 1000 L/mn sous une pression dynamique de 1 bar,
o l'am�nagement de points d'eau naturels, 
o la cr�ation de r�serves artificielles.

En outre, ces points d'eau naturels ou artificiels devront r�pondre aux prescriptions suivantes :
1. cr�er une aire d'aspiration de 32 m2 minimum (4x8 m),
2. s'assurer que la r�sistance au soi de la voie conduisant � cette aire, soit suffisante 

pour supporter un engin de 16 tonnes,
3. veiller � ce que cette aire d'aspiration soit toujours accessible,
4. v�rifier que la hauteur d'aspiration soit inf�rieure � 6 m�tres en toutes 

circonstances,
5. s'assurer que le volume soit en tout temps de 120 m3 minimum,
6. nettoyer r�guli�rement cette r�serve.

Il faut noter que c'est la premi�re solution qui pr�sente le plus d'avantages tant au niveau de la 
mise en œuvre, que pour la multiplication des points d'eau.

L'installateur devra d�livrer un certificat de conformit� de cet appareil

A ce titre, le tableau suivant donne des valeurs de d�bits et de distances des points d'eau par 
rapport � certains risques � d�fendre :
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Pour des �tablissements � risques �lev�s, ces exigences sont augment�es.

Conform�ment aux dispositions de l'arr�t� pr�fectoral du 15 juillet 2009, portant approbation 
du R�glement Op�rationnel du Service D�partemental d’Incendie et de Secours, il conviendra 
de veiller � ce que l’implantation des points d'eau permette d'assurer la D�fense contre 
l'incendie au fur et � mesure de l'�volution de l’urbanisme et des implantations industrielles.

Dans le cadre de l’�laboration du Plan Local d’Urbanisme, le SDIS a �t� sollicit� afin 
d’�tablir un �tat des lieux de la commune quant � la d�fense incendie. Sur l’ensemble du 
territoire, cette derni�re est assur�e par 7 poteaux incendie.

Un croquis mentionnant la localisation de chaque point d’eau, ainsi qu’une fiche technique 
sont report�s en annexe de cette notice.

DEBIT
DISTANCE du poteau 

au risque par voies 
carrossables

Distance maximale 
entre poteaux

Immeubles
d’habitation

1ere famille 
2�me famille

1 000 L/mn 150 m 200 m

Etablissements recevant du public, 
Industriels ou commerciaux

1 000 L/mn 150 m 200 m

Etablissements recevant du public de 
5�me cat�gorie

1 000 L/mn 200 m 200 m
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